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4. Le Gouvernement italien assumera la pleine responsabilité de toute la
rnnaie militaire alliée émise en Italie par les autorités militaires alliées, y
'npris toute la monnaie de cette nature en circulation à la date de l'entrée en
;ueur du présent Traité.

5. La renonciation à laquelle l'Italie souscrit aux termes du paragraphe 1
présent article s'étend à toutes les réclamations portant sur les mesures prises
r l'une quelconque des Puissances Alliées ou Associées à l'égard des navires
liens entre le 1er septembre 1939 et la date d'entrée en vigueur du présent
aité, ainsi que à toutes les réclamations et créances résultant des conventions

les prisonniers de guerre actuellement en vigueur.
6. Les dispositions du présent article ne devront pas être considérées comme

ectant les droits de propriété sur les câbles sous-marins qui, au début de la
erre, appartenaient au Gouvernement italien ou à des ressortissants italiens.

paragraphe ne fera pas obstacle à l'application aux câbles sous-marins de
rticle 79 et de l'annexe XIV.

Article 77
1. A dater de l'entrée en vigueur du présent Traité, les biens en Allemagne

l'Etat et des ressortissants italiens ne seront plus considérés comme biens
lemis et toutes les restrictions résultant de leur caractère ennemi seront levées.

2. Les biens identifiables de l'Etat et des ressortissants italiens que les
ces armées ou les autorités allemandes ont enlevés, par force ou par contrainte,
territoire italien et emportés en Allemagne après le 3 septembre 1943, donne-

It lieu à restitution.
3. Le rétablissement des droits de propriété ainsi que la restitution des biens

liens en Allemagne seront effectués conformément aux mesures qui seront
êtées par les Puissances occupant l'Allemagne.

4. Sans préjudice de ces dispositions et de toutes autres qui seraient prises
faveur de l'Italie et des ressortissants italiens par les Puissances occupant
Ilemagne, l'Italie renonce, en son nom et au nom des ressortissants italiens, à
[tes réclamations contre l'Allemagne et les ressortissants allemands, qui
talent pas réglées au 8 mai 1945, à l'exception de celles qui résultent de
.trats et d'autres obligations qui étaient en vigueur ainsi que de droits qui
ent acquis avant le 1er septembre 1939. Cette renonciation sera considérée

ame s'appliquant aux créances, à toutes les réclamations de caractère inter-
Vernemental relatives à des accords conclus au cours de la guerre et à toutes

lamations portant sur des pertes ou des dommages survenus pendant la

5. L'Italie s'engage à prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter
traferts des biens allemands se trouvant en Italie, qui pourront être décidés
Celles des Puissances occupant l'Allemagne qui ont le pouvoir de disposer des
1 allemands se trouvant en Italie.

PARTIE VII

BIENS, DROITS ET INTÉRÊTS
SECTIoN I-BIENS DEs NATIONS UNIES EN ITALIE

Article 78
Pour autant qu'elle ne l'a pas déjà fait, l'Italie rétablira tous les droits

a légaux en Italie des Nations Unies et de leurs ressortissants, tels qu'ils
ent au 10 juin 1940, et restituera à ces Nations Unies et à leurs ressor-

tous les biens leur annartenant en Italie dans l'état où ils se trouvent


